
 
 
 

GRAND CONSEIL NEUCHÂTELOIS – PROJET DE DÉCRET 

À compléter par le secrétariat 
général du Grand Conseil lors 
de la réception du document 
déposé: 

Date Heure Numéro Département(s) 

Annule et remplace 

 

Auteur(s): 

Titre: 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission… 
décrète. 

 
Neuchâtel, le 

 
Au nom du Grand Conseil 
Le président La secrétaire générale 



 
 
 

L'urgence est demandée: oui   non     

 
 
Auteur ou premier signataire  

 
Autres signataires (suite) 

  

 
Autres signataires (nom, prénom) 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER 
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